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1. Adoption de l’ordre du jour 
 
2.  Pologne 

 
1. Projet d’avis sur le projet d’amendements à la loi sur le ministère public 

 
Les sous-commissions sont invitées à examiner le projet d’avis (CDL(2024)036) (TP/DF/tlp) sur 
le projet d’amendements à la loi sur le ministère public de Pologne (CDL-REF(2024)039), en vue 
de sa soumission à la session plénière pour adoption. Ce projet d’avis a été rédigé sur la base 
des commentaires de Mme Cartabia, Mme Kiener, M. Kuijer, M. Langášek et M. Scholsem. 
 

2. Projet d’avis conjoint de la Commission de Venise et de la Direction générale des droits 
humains et de l'Etat de droit (DGI) du Conseil de l’Europe sur les normes européennes régissant 
le statut des juges 
 
Les sous-commissions sont invitées à examiner le projet d’avis conjoint (CDL(2024)030) 
(DF/TP/sd) de la Commission de Venise et de la Direction générale des droits humains et de 
l'Etat de droit (DGI) du Conseil de l’Europe sur les normes européennes régissant le statut des 
juges, en vue de sa soumission à la session plénière pour adoption. Ce projet d’avis conjoint a 
été rédigé sur la base des commentaires de M. Barrett, M. Kuijer, Mme Nussberger, M. Dimitrov, 
M. Kaarlo Tuori (président honoraire, expert) et M. Gerhard Reissner (expert de la DGI).  
 
3.  Liste des critères de l'État de droit : mise à jour 

Les sous-commissions seront informées de l’état d’avancement de la préparation de la liste 
des critères de l’Etat de droit mise à jour, qui sera élaborée sur la base des commentaires de 
M. Barrett, M. Bustos Gisbert, M. Cameron, M. Holovaty, Mme Nussberger et M. Kaarlo Tuori 
(président honoraire, expert). Ce document est préparé à l’initiative de la Commission de 
Venise.  
 
4. Autres questions 
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